
 

Conseil communal 
Séance n°8 du 26 septembre 2016 

se réunit pour la première fois à 20 heures  
en la salle de l'Hôtel communal,  

sis rue Raoul Warocqué, 2 à 7140 MORLANWELZ, 

ORDRE DU JOUR 
 

 

 

 
Direction Générale 

 
1). DG - Procès-verbal du Conseil communal de MORLANWELZ N° 07 du 05 septembre 2016 

- Examen - Décision. 
 
Procès-verbal Conseil communal de MORLANWELZ N° 07 du 05 septembre 2016 : projet de PV. 

Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver ce projet de PV. 

 
 

2). DG Commune et DG C.P.A.S. - Synergies entre la Commune de MORLANWELZ et le 
Centre Public d'Action Sociale (C.P.A.S.) de MORLANWELZ - État des lieux - Modification 
de date de tenue du Conseil commun - Information. 

 
Comme le prescrit le CDLD, il y a lieu de tenir une séance publique conjointe du Conseil communal et du 

Conseil de l'Action sociale, une fois par an afin de présenter le rapport relatif aux synergies développées entre 

les deux Institutions dans lequel on peut retrouver les informations sur les économies d'échelle, la suppression 

des doubles emplois, les activités communes, le faire-ensemble, etc, et ce toujours dans une recherche de 

l'intérêt du Citoyen. 

Lors de la fixation de l'agenda des séances du second semestre 2016 du Conseil communal de MORLANWELZ 

par le Collège communal de MORLANWELZ le 09 mai 2016 (cc/16/20/2), il avait été prévu la date du 26 

septembre 2016 pour tenir ce Conseil commun. 

Il s'avère plus judicieux de le tenir le 28 novembre 2016 au moment où sera présenté le Budget du CPAS. 

Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ de prendre connaissance de ce changement. 

 
Service juridique 

 
3). JUR - Hall de Sports Lucien WALRAVENS - Opportunité d'ester en justice - Examen - 

Décision. 
 
Le Hall de Sports Lucien WALRAVENS est affecté de plusieurs vices de constructions. Ces derniers sont 

particulièrement graves dans la mesure où ils empêchent le bâtiment de remplir la fonction pour laquelle il a été 

créé. 

Concrètement trois (3) problèmes affectent la salle : 

• premièrement, il y a un problème de stabilité, 

• deuxièmement, il y a un problème au niveau de la charpente, 

• troisièmement, un problème d’étanchéité provoque des infiltrations d’eau. 

Ces problèmes peuvent dépendre l’un de l’autre ou être indépendants, le rapport de la S.C.R.L. SECO Bureau 

de Contrôle Technique sise Rue d'Arlon, 53 Bte 4 à 1040 BRUXELLES, émis au cours des conciliations, ne 

permet pas d’établir l’un ou l’autre. Il apparaît que les problèmes de stabilité et d’infiltrations sont indépendants 

l'un de l'autre, ils ont des causes différentes. 

L’origine des problèmes de la salle demeure encore incertaine. Il s’agit, soit d’un problème de conception où 

l’architecte serait principalement responsable, soit d’un problème d’exécution où l’entrepreneur serait en tort. 
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NÉANMOINS, plusieurs éléments sembleraient indiquer que le problème se situe plus au niveau de la 

conception qu'au niveau de l'exécution ; l’architecte serait donc en tort. 

• Premièrement, il ressort des discussions et du rapport de SECO que la structure du bâtiment a été 

organisée de telle manière que des points de stabilité flexibles entourent des points de stabilité durs et 

que des précautions auraient dû être prises mais que cela n’a pas été le cas. 

• Deuxièmement, il semble que cela soit du côté de l’architecte, souvent absent lors des réunions, que les 

choses traînent. 

• Troisièmement, l’entrepreneur semble de bonne foi, il a déjà prévu 50.000,00-euros afin de prendre 

certaines mesures pour empêcher la situation de se dégrader. Sur les 50.000,00-euros, plus de la moitié 

des crédits ont été engagés. 

• Quatrièmement, il apparaît clairement au niveau du toit de la salle que des structures en bois qui 

devraient se toucher se sont écartées et commencent à se tordre, il s'agit là, plus probablement, d'un 

problème de conception que d'exécution. 

• Cinquièmement, l'architecte semble avoir été congédié de son ancien Bureau (B.E.A.I.) avec lequel 

l'Administration communale de MORLANWELZ a traité. 

Concrètement, les réunions de conciliation n'aboutissent à rien. Les problèmes demeurent. Il semble donc 

opportun d'agir en justice pour obtenir réparation. L'action portera contre l'auteur de projet : S.A. B.E.A.I. dont 

le siège se situe à l'Avenue Foresterie, 2 Bte 1 à 1170 BRUXELLES. Il est probable que l'auteur de projet 

appelle ensuite à la cause l'architecte et l'entrepreneur. 

Une procédure de marché public est en cours afin de sélectionner l'avocat qui défendra les intérêts de la 

Commune dans cette affaire. Cette procédure de sélection sera clôturée le 10 octobre 2016. 

Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ de prendre position pour ester en justice en 

demandeur (prérogative du Conseil communal). 

Le Collège communal de MORLANWELZ attribuera ensuite le marché public. 

 
Direction Financière 
 

4). DF - Procès-verbal de vérification de l'encaisse de la Directrice Financière de la 
Commune de MORLANWELZ pour le deuxième trimestre 2016 - Notification. 

 
L'article L1124-42 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (CDLD) relatif à la vérification 

de l'encaisse de la Directrice Financière prescrit qu'au moins une fois dans le courant de chaque trimestre de 

l'année civile une situation soit présentée au Conseil communal. 

Nous vous invitons à prendre connaissance de la situation de la trésorerie communale au 30 juin 2016 telle 

qu'elle a été vérifiée pour le deuxième trimestre 2016 et qui présente un solde négatif de 546.004,78-€. 

Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'en prendre connaissance. 

 
Finances 

 
5). FINANCES - Communication de la décision de l’autorité de Tutelle - Approbation des 

comptes annuels pour l'Exercice 2015 - Notification. 
 
Le Comptes annuels pour l'Exercice 2015 de la Commune de MORLANWELZ ont été votés en séance du 

Conseil communal de MORLANWELZ en date du 30 mai 2016. 

Les Comptes annuels pour l'Exercice 2015 de la Commune de MORLANWELZ sont arrivés complets à 

l'autorité de Tutelle le 07 juin 2016. 

Les Comptes annuels pour l'Exercice 2015 de la Commune de MORLANWELZ sont approuvés par l'autorité 

de Tutelle en date 17 août 2016. 

Il est demandé au Conseil communal d'en prendre connaissance. 

 
 

6). FINANCES - Redevances communales - Exercices 2016-2019 - Redevances pour les 
prestations techniques des services communaux - Proposition - Examen - Décision. 
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ll est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ de fixer les montants et les modalités de la 

Redevance pour les prestations techniques des services communaux. 

 
 

7). FINANCES - " Jogging des Crêtes de l'Olive " - Octroi d’une provision de trésorerie d’un 
montant de 1.000,00-euros au Responsable du Service des Sports de la Commune de 
MORLANWELZ - Examen - Décision. 

 
La Commune de MORLANWELZ organise le dimanche 23 octobre 2016 son traditionnel " Jogging des Crêtes 

de l'Olive ". 

Lors de cette activité, le Responsable du Service des Sports de la Commune de MORLANWELZ sera amené à 

percevoir en espèces, à titre de fonction accessoire, des sommes d'argent à verser à la Recette communale de 

MORLANWELZ. 

Dans le cadre de cette activité, le Responsable du Service des Sports de la Commune de MORLANWELZ aura 

besoin de 1.000,00-euros en liquide 

pour des frais divers. 

Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ : 

• d’autoriser la Directrice Financière de la Commune de MORLANWELZ de mettre à disposition du 

Responsable du Service des Sports de la Commune de MORLANWELZ la somme de 1.000,00-euros 

pour l’organisation du " Jogging des Crêtes de l'Olive " ; 

• de pourvoir à la désignation de la personne responsable. 

 
 

8). FINANCES - Centre Public d’Action Sociale (C.P.A.S.) de MORLANWELZ - Budget 2016 
Modifications budgétaires N° 1 Ordinaire et Extraordinaire - Examen - Décision. 

 
Le Conseil de l’Action Sociale de MORLANWELZ soumet à l’approbation du Conseil communal de 

MORLANWELZ les modifications budgétaires N° 1 de l’Exercice 2016 du CPAS pour les Services Ordinaire 

et Extraordinaire. 

Les modifications budgétaires N° 1 du Budget 2016 ont été arrêtées par le Conseil de l'Action Sociale en date 

du 31 août 2016 aux chiffres ci-après : 

Service Ordinaire : 

En recettes et dépenses : 8.159.036,53-€. 

L’intervention communale est portée à 1.626.379,16-€ (1.641.296,29-€ au budget initial). 

Service Extraordinaire : 

En recettes 203.288,94-€, 

En dépenses 82.445,10-€, 

Boni 120.843,84-€. 

Les documents nécessaire à l'exercice de la tutelle ont été déposés à l'Administration communale de 

MORLANWELZ en date du 08 septembre 2016. 

Les annexes obligatoires sont jointes. 

Les documents se trouvent dans le dossier du Conseil communal de MORLANWELZ. 

Il est demandé au Conseil de MORLANWELZ d'approuver les modifications budgétaires N° 1 de l’Exercice 

2016 du CPAS pour les Services Ordinaire et Extraordinaire. 

 
Service GRH 

 
9). Informatique - Convention de concession, de licence, d'exploitation et de maintenance 

de logiciels informatiques - Examen - Décision 
 
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver la Convention pour l'utilisation des 

logiciels de bases de données ORACLE pour les logiciels applicatifs " PHENIX ", " PERSée " et " ONYX " 
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reprise dans le dossier. 

 
Plan de Cohésion sociale 
 

10). PCS - Appel à projet - " Amélioration du vivre ensemble et prévention du radicalisme " - 
Examen - Ratification. 

 
Soit le Plan de Cohésion Sociale (PCS) 2014-2019 de la Commune de MORLANWELZ. 

Soit la circulaire relative à l'amélioration du " vivre ensemble " et à la " prévention du radicalisme " qui permet 

aux 181 commune ayant un PCS de réorienter ceux-ci en mettant l'accent sur des actions de prévention du 

radicalisme ou des actions favorisant le vivre ensemble via les axes des PCS existants en ciblant notamment : 

• le développement des valeurs du vivre ensemble et de la cohésion sociale, 

• le développement d'un climat de confiance, 

• le soutien à des publics spécifiques, 

• la mise en valeur de l'appartenance à un territoire, 

• le partenariat avec des pôles déjà constitués ou des acteurs existants en matière de prévention du 

radicalisme. 

Soit l'appel à projet lancé par le Gouvernement Wallon dans lequel une enveloppe est allouée pour lancer un 

appel à projet spécifique sur la prévention du radicalisme à destination des communes qui ont un PCS et qui ne 

sont pas reconnues dans le cadre de la politique des grandes villes ( PGV). 

Conformément à l'article 4, § 2, du Décret du 06 novembre 2008 relatif au Plan de Cohésion Sociale (PCS) des 

Villes et Communes de WALLONIE, ce projet s'inscrit dans les deux objectifs suivants : 

• le développement social des quartiers, 

• la lutte contre toutes les formes de précarité, de pauvreté et d'insécurité. 

Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ de ratifier cet appel à projet approuvé par le Collège 

communal de MORLANWELZ le 12 septembre 2016. 

 
Service Marches publics 
 

11). MPs - Marché public de travaux N° 20160019 « Réparation de l'égouttage - Rue Fonds 
des Trieux à CARNIÈRES » - Conditions et mode de passation de marché - Examen - 
Décision. 

 
Nous soumettons à votre approbation les conditions et le mode de passation du marché public de travaux N° 

20160019 « Réparation de l'égouttage - Rue Fonds des Trieux à CARNIÈRES ». 

Ce marché concerne les travaux suivants : 

• Réparation de l'égouttage - Rue Fonds des Trieux à CARNIÈRES. 

Le marché est passé par procédure négociée sans publicité. 

La dépense globale est estimée à 41.317,00-€ HTVA ou 49.993,57-€ TVAC. 

Les crédits nécessaires à l’exécution du marché sont prévus au Budget Extraordinaire de l’Exercice 2016 de la 

Commune de MORLANWELZ, article 421/735-60. 

Nous vous demandons d’admettre cette dépense et d’approuver les conditions et le mode de passation de ce 

marché. 

 
 

12). MPs - Marché public de travaux N° 20160050 « Travaux d'aménagement du Ruisseau de 
l'Olive » - Conditions et mode de passation de marché - Examen - Décision. 

 
Nous soumettons à votre approbation les conditions et le mode de passation du marché public de travaux N° 

20160050 « Travaux d'aménagement du Ruisseau de l'Olive ». 

Ce marché concerne les travaux suivants : 

• Travaux d'aménagement du Ruisseau de l'Olive. 

Le marché est passé par procédure négociée sans publicité. 
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La dépense globale est estimée à 78.475,00-€ HTVA ou 94.954,75-€ TVAC. 

Les crédits nécessaires à l’exécution du marché sont prévus au Budget Extraordinaire de l’Exercice 2016 de la 

Commune de MORLANWELZ, article 879/725-60. 

Nous vous demandons d’admettre cette dépense et d’approuver les conditions et le mode de passation de ce 

marché. 

 
 

13). MPs - Marché public de fournitures N° 20160021 « Achat d'un véhicule multifonctions de 
génie civil avec accessoires pour le Service des Travaux de la Commune de 
MORLANWELZ » - Conditions, mode de passation et avis de marché - Examen - 
Décision. 

 
Nous soumettons à votre approbation les conditions, le mode de passation et le projet d’avis de marché du 

marché public de fournitures N° 20160021 « Achat d'un véhicule multifonctions de génie civil avec accessoires 

pour le Service des Travaux de la Commune de MORLANWELZ ». 

Ce marché concerne les fournitures suivantes : 

• Véhicule multifonctions de génie civil avec accessoires (fourches à palettes, godets classiques, godet 

pélican, crochet de levage, treuil). 

Le marché est passé par appel d'offre ouvert. 

La dépense globale est estimée à 107.400,00-€ HTVA ou 129.954,00-€ TVAC. 

Les crédits nécessaires à l’exécution du marché sont prévus au Budget Extraordinaire de l’Exercice 2016 de la 

Commune de MORLANWELZ, article 421/743-98. 

Nous vous demandons d’admettre cette dépense et d’approuver les conditions, le mode de passation et le projet 

d’avis de marché de ce marché. 

 
Service Sports - Jeunesse - 3ème Age - Culture et Fêtes 

 
14). SJ3ACF - Construction du Hall des Sports Lucien WALRAVENS de MORLANWELZ - 

Mission d'arbitrage technique - Rapports de la S.C.R.L. SECO des 04 mars et 17 juin 
2016 - Examen - Notification. 

 
La S.C.R.L. SECO Bureau de Contrôle Technique sise Rue d'Arlon, 53 Bte 4 à 1040 BRUXELLES, a été 

désignée en qualité d'arbitre technique dans le cadre des difficultés rencontrées à la toiture du Hall de Sports 

Lucien WALRAVENS sis Rue de l'Enseignement, 1 à 7140 MORLANWELZ. 

En séance du 21 décembre 2015 (CC15/11/11), le Conseil communal de MORLANWELZ a pris connaissance 

des premiers rapports réalisés par la S.C.R.L. SECO les 17 août 2015 et 13 novembre 2015. 

Le Conseil communal de MORLANWELZ, en séance du 21 décembre 2015 (CC15/11/12), s'est prononcé 

favorablement pour permettre à ladite société de poursuivre ses investigations. 

Suite aux réunions et recherches menées dans le courant de janvier et février 2016, un rapport intermédiaire a 

été transmis à l'Administration communale de MORLANWELZ le 23 mars 2016. 

La S.C.R.L. SECO s'est ensuite rendue sur place en date des 14 mars, 27 mai et 15 juin 2016. 

Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ de prendre connaissance de ces rapports. 

 

 
15). SJ3ACF - Convention d'occupation du Hall de Sports communal " André RENARD " avec 

le Club " Vétérans Basket " - Saison 2016-2017 - Examen - Décision. 
 
La Commune de MORLANWELZ dispose d’infrastructures qu’elle met à la disposition des associations et des 

clubs. 

Le Club " Vétérans Basket " souhaite occuper le Hall de Sports communal " André RENARD " pour la saison 

s'étalant de septembre 2016 à juin 2017. 

Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ de marquer son accord sur la Convention 

d’occupation reprise dans le dossier. 
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16). SJ3ACF - Convention d'occupation du Hall de Sports communal " André RENARD " avec 
le Club " INFINITY DANCE " - Saison 2016-2017 - Examen - Décision. 

 
La Commune de MORLANWELZ dispose d’infrastructures qu’elle met à la disposition des associations et des 

clubs. 

Le Club « INFINITY DANCE » souhaite occuper le Hall de Sports communal " André RENARD " pour la 

saison s'étalant de septembre 2016 à juin 2017. 

Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ de marquer son accord sur la Convention 

d’occupation reprise dans le dossier. 

 
 

17). SJ3ACF - Convention d'occupation du Hall de Sports communal " André RENARD " avec 
l'association " Groupement d'Oenologie Régional du Centre " - Saison 2016-2017 - 
Examen - Décision. 

 
La Commune de MORLANWELZ dispose d’infrastructures qu’elle met à la disposition des associations et des 

clubs. 

L'association " Groupement d'Oenologie Régional du Centre " souhaite occuper le Hall de Sports communal " 

André RENARD " pour la saison s'étalant de septembre 2016 à juin 2017. 

Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ de marquer son accord sur la Convention 

d’occupation reprise dans le dossier. 

 
Tourisme - Rénovation Patrimoine - Intercommunale - PGUI 
 

18). Patrimoine - Bâtiment communal " Ancienne Gendarmerie " - Vente de gré à gré avec 
publicité - Examen - Décision. 

 
Le bien a été acquis en 2009 par la Commune de MORLANWELZ pour cause d'utilité publique au motif du 

maintien de l'antenne de Police sur l'Entité de MORLANWELZ dans l'attente de la construction de la nouvelle 

implantation de la Zone de Police (CHAPELLE-LEZ-HERLAIMONT - MANAGE - MORLANWELZ - 

SENEFFE) à SENEFFE. 

Les nouveaux bâtiments de la Zone de Police étant devenu opérationnels, la conservation du bâtiment sur 

MORLANWELZ n'a donc plus l'utilité qui lui avait été affectée à son acquisition. 

Le prix du bien a été estimé par notaire à 225.000,00-€. 

La vente se ferait selon la procédure de gré à gré avec publicité et en un lot. 

Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver cette procédure de vente de gré à gré 

avec publicité et en un lot en vue de l'aliénation du bâtiment de l'Ancienne Gendarmerie sise à 

MORLANWELZ. 

Points à huis-clos. 
 

Service GRH 

 
19). GRH - Personnel communal - Désignation d’une Directrice Générale ad interim du 27 

septembre au 23 octobre 2016 inclus - Examen - Information. 
 

 
Le Directeur Général, 

 
 
 

Jean-Louis LAMBRECHTS 

Le Président, 
 
 
 

Christian MOUREAU 
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